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Informations Pratiques

Services de la Mairie
Tél. 05.53.28.61.00 - Fax : 05.53.28.61.01
Adresse e-mail : mairie-domme@wanadoo.fr

Horaires d’ouverture de la Mairie :
Du Lundi au Vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h

Samedi de 9 h à 12 h
Contact Maire et Élus aux heures d’ouverture
Marché du Jeudi matin
Bibliothèque Municipale :
…Ouverte tous les jours aux heures d’ouverture de la Mairie

➧ Pompiers  ………………………………………………………………………………………  112

➧ Gendarmerie  …………………………………………………………………………………  17

➧ Perception - Lundi au Jeudi de 9 h 00 à 12 h 00 …………………… 05 53 28 31 61
 13 h 00 à 16 h 00
 Vendredi de 9 h 00 à 12 h 00

➧ Poste  ………………………………………………………………………………  05 53 28 35 95
Heures d’ouverture :

Lundi au Vendredi de 9 h 36 à 12 h 00 et 14 h 15 à 15 h 36
Samedi de 9 h 30 à 12 h

Levée du courrier :
du Lundi au Vendredi à 15 h 25 - Samedi à 11 h 55
Conseils financiers sur rendez-vous :
8 h 30 à 10 h    -    12 h à 14 h    -    après 16 h

➧ Office de Tourisme  …………………………………05 53 31 71 00 - 05 53 31 71 09
e-mail : domme-tourisme@wanadoo.fr  -  Site : www.ot-domme.com

Heures d’ouverture :
Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

➧ Hôpital - Maison de Retraite  ………………………………………… 05 53 31 49 49

➧ Médecin : Docteur MESRINE  ……………………………………… 05 53 28 31 47

➧ Soins Infirmiers à Domicile (S.I.A.D.)  …………………………… 05 53 31 49 49

➧ Pharmacie  du CAPIOL à CÉNAC  ……………………………… 05 53 28 30 01

➧ Messe Dominicale dans le canton
(renseignements auprès de M. l’Abbé André MATHIEU - Tél. 05 53 28 35 04)

➧ Notaires : Permanence le Jeudi matin, Salle de la Halle, à l’Étude de
 ………………………………………………………………… Me LAURENT et Me OUDOT

➧ Taxi : M. MARCEL  ………………………………………………………… 05 53 28 35 71

➧ Déchetterie de Pech-Mercier (accès par le CD 46 à Maraval)  05 53 29 15 59
Heures d’ouverture :

Lundi de 9 h à 12 h et 14 h à 18 h - Mardi de 14 h à 18 h - Mercredi de 14 h à 18 h 30
Vendredi de 13 h 30 à 18 h - Samedi de 9 h à 12 h et 13 h 30 à 18 h 

➧ Centre Intercommunal d’Action Sociale  ……………………… 05 53 28 20 70

➧ Association Mandataire d’Aide à Domicile  …………………… 05 53 28 20 70
Place de la Rode à Domme
Ouverture du Lundi au Jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30
et le Vendredi de 9 h à 12 h

➧ Assistante Sociale : pour connaître les permanences,
s’adresser au C.M.S. de Sarlat 05 53 31 71 71

Un des Plus
Beaux Villages

de France
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Éditorial

État Civil

LAGRANGE Jocelyne	 Maire	

AGRAFEIL  Daniel	 Conseiller	Municipal	
Urbanisme, Associations, Sport, Tourisme, Patrimoine, Culture, Fêtes. 

BARDE Marie-France	 Conseillère	Municipale	
Ordures Ménagères, Voirie, Syndicat Eau Potable, Fleurissement, Fêtes, 
Bâtiments communaux.

BOGAERT Alain	 Conseiller	Municipal	
Finances, Voirie, Communication, Aérodrome, Correspondant Défense et 
Pompiers, Association des Bastides, Tourisme, Bâtiments communaux.

CAMINADE Hervé	 Conseiller	Municipal	
Cimetière, Relations Commerçants, Urbanisme, Finances, Voirie, 
Patrimoine, Bâtiments communaux.

CERISUELO Virginie	 Conseillère	Municipale	
Affaires Scolaires et Solidarité, Sports, Associations, Bâtiments 
communaux.

GERMAIN Alain	 Maire-Adjoint
Finances, Urbanisme, Voirie, Equipe Technique, Agriculteurs, 
communauté de communes, Tourisme, Bâtiments communaux

GOUNARD Bernadette	 Conseillère	Municipale	
Relations Commerçants, Syndicat Eau Potable, Communication, Office 
de la Culture, Sports, Associations, Patrimoine, Association des Bastides.

LAHALLE Marie-Hélène	 Maire-Adjoint
Affaires Scolaires et Solidarité, Fleurissement, Plus Beaux Villages de 
France, Associations, Sports, Bâtiments communaux.

LEVERRIER Laura	 Conseillère	Municipale	
Affaires Scolaires et Solidarité, Office de la Culture.

MAZELAYGUE Thierry	 Conseiller	Municipal	
Ordures Ménagères, Voirie, Communication, Sécurité Routière, 
Bâtiments communaux.

MAZET Bernard	 Conseiller	Municipal	
Associations, Voirie, Fêtes, Sports, Bâtiments communaux.

OZANNE Michel	 Conseiller	Municipal	
SIVOM, Syndicat d’électrification, Voirie, Urbanisme, Finances, Relations 
Commerçants, Patrimoine, Culture, Tourisme, Communication, 
Association des Bastides, Bâtiments communaux.

RENE Christelle	 Maire-Adjoint	
Associations, Sports, Tourisme, Patrimoine, Culture

RIVES Max	 Maire-Adjoint
Finances, SIVOM, Syndicat d’électrification, Associations, Sports.

NAISSANCES

Erwan	Stanislas	DURET	 27	mai

MARIAGES

Jean	SIERRA	&	Cécile	Elisabeth	BUISSON	 14	juin

Emmanuel	BOUVENOT	&
Aurélie	Marie-Thérèse	Jacqueline	VINAUGE	21	juin
	

DÉCÈS
Roger	Gaëtan	TROTIN	 5	juin

Ferdinand	BATTUT	 15	juin

C’est l’été et, pour Domme, l’arrivée des touristes avec 
ses petits inconvénients mais aussi, soyons en conscients, 
la ressource économique nécessaire à la vie de notre 
commune et de notre région.

Nous devons tous faire l’effort de recevoir 
convenablement ces gens qui permettent à notre contrée 
d’assurer un avenir prospère à nos concitoyens et la 
possibilité pour les jeunes de vivre au pays. En cette période 
de crise, le tourisme assure encore à beaucoup une vie 

décente et digne. Certains n’y ont pas d’intérêt évident, 
mais il est bien de se rendre compte que, sans cet apport, 
nous ne serions pas loin d’être déshérités et que c’est grâce 
au tourisme que nous pouvons garder chez nous des 
actifs : commerçants, artisans, générateurs d’emploi et, 
indirectement encore, de maintien des services publics.

La saison touristique est courte et tous doivent en 
profiter.

Mais je souhaite bien sûr que Domme préserve sa 
beauté et son authenticité. A cet effet, nous mènerons une 
réflexion, en concertation avec toutes les parties prenantes, 
pour que le village, ses habitants, sa municipalité fassent 
un effort dans ce sens. Je pense à l’embellissement de la 
bastide, à son fleurissement mais aussi au respect du bon 
goût dans ses rues et ses abords.

Nous sommes par ailleurs, bien conscients d’autres 
problèmes que nous avons à résoudre. Dans ce journal, 
vous prendrez connaissance des dossiers importants que 
nous souhaitons mener à bien : transformation de l’ancien 
logement de la Poste en logement social, préservation 
des Graffitis Templiers de la Porte des Tours, réfection de 
la Halle… Ce n’est pas pour autant que nous oublierons 
de poursuivre l’amélioration de la voirie communale, 
l’aménagement des lieux de collecte des déchets pour que 
les usagers aient la possibilité de respecter le tri sélectif et 
ainsi contribuer à préserver notre environnement.

Le Conseil Municipal que je représente vous souhaite de 
passer un bon été et de bien profiter des manifestations de 
qualité que vous offrent les associations dommoises.

Cordialement. 

 Jocelyne LAGRANGE
 Maire de Domme

Délégations
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La Vie du Centre de Secours

Le	Centre	de	Secours	de	Domme	est	constitué	
de	 20	 Sapeurs	 Pompiers	 Volontaires	 et	 de	 4	
médecins	 avec	 à	 leur	 tête	 l’Adjudant	 Montet	
Laurent.

Organisé	en	4	équipes	qui	assurent	une	garde	
du	 vendredi	 12h00	 au	 vendredi	 suivant	 12h00,	
chaque	 équipe	 est	 constituée	 d’un	 sous-officier	
chef	 de	 garde	 et	 de	 4	 caporaux	 et	 sapeurs.	 Ils	
assurent	une	astreinte	au	bip	de	20h00	à	06h00.	
Pendant	le	reste	de	la	semaine	(temps	de	travail)	
sur	 chaque	 déclenchement	 d’interventions,	 un	
appel	 sélectif	 général	 des	 bips	 est	 effectué	 et	
seuls	 les	 Sapeurs	 Pompiers	 disponibles	 (temps	 de	 repos)	 ou	
les	sapeurs	Pompiers	ayant	une	convention	ou	l’autorisation	
de	leurs	employeurs,	se	rendent	au	Centre	de	Secours.

Il	 n’est	 pas	 rare	 que	 vous	 entendiez	 sonner	 la	 sirène	
en	 dehors	 des	 2	 coups	 du	 1er	 mercredi	 de	
chaque	 mois.	 Ce	 n’est	 pas	 par	 complaisance	
comme	 certains	 auraient	 tendance	 à	 le	 penser,	
mais	 tout	 simplement	 pour	 assurer	 le	 départ	
d’un	 ou	 plusieurs	 véhicules	 suivant	 les	 jours	
et	 la	 disponibilité.	 Il	 est	 nécessaire	 d’activer	 la	
sirène	 afin	 de	 solliciter	 les	 Sapeurs	 Pompiers	
les	 plus	 éloignés,	 ainsi	 que	 les	 employeurs	 qui	
laissent	 plus	 de	 disponibilité	 dans	 ces	 moments	
critiques	et	ce	malgré	 leurs	 impératifs	de	 travail.	
Je	 les	 en	 remercie	 car	 c’est	 aussi	 grâce	 à	 leur	
compréhension	 et	 à	 leur	 civisme	 qu’un	 Centre	
de	Secours	uniquement	constitué	de	Volontaires	
peut	assurer	les	200	interventions	annuelles.

En	dehors	de	ses	gardes	quotidiennes,	un	Sapeur	Pompier	
doit	 obligatoirement	 se	 former	 et	 se	 recycler	 afin	 d’être	
toujours	dans	les	meilleures	conditions	de	travail.	La	formation	
initiale	pour	devenir	Sapeur	Pompier	est	de	248	heures	avant	
de	 monter	 au	 départ	 d’un	 véhicule	 et	 il	 est	 obligatoire	 de	
participer	 à	 40	 heures	 de	 manœuvres	 annuelles	
de	recyclage	en	équipes	constituées.	

N’allez	 pas	 penser	 que	 les	 Sapeurs	 pompiers	
sont	des	«	Supermans	»,	simplement	des	hommes	
et	 des	 femmes	 au	 service	 des	 gens	 dans	 la	
détresse.

C’est	 peut-être	 vous	 demain	 qui	 deviendrez	
Sapeurs	 Pompiers.	 Pour	 cela,	 il	 faut	 avoir	 18	 ans,	
une	 bonne	 condition	 physique	 et	 cette	 petite	
flamme	au	fond	de	vous	qui	vous	pousse	à	tendre	
la	 main	 pour	 aider	 son	 prochain,	 chaque	 fois	
qu‘il	 se	 trouve	 dans	 la	 détresse.	 N’hésitez	 plus,	
franchissez	le	pas	et	venez	nous	rencontrer.

	 	 	 	 	 	 	 	
	 Adjudant	Montet	Laurent

Les Cérémonies du Centenaire

Elles	se	sont	déroulées	salle	de	la	Rode	le	5	juillet	
dernier,	en	présence	des	Pompiers	et	des	élus	de	
Domme,	et	des	principaux	responsables	du	SDIS	
de	 la	Dordogne	 :	 le	Lieutenant-Colonel	Colomès,	
les	 Commandants	 Maumelle	 et	 Magnanou,	 le	
Capitaine	Verlet.

Pour	 l’occasion,	 de	 nombreuses	 expositions	
avaient	été	réalisées	par	les	Pompiers	de	Domme.

La	 première	 retraçait	 la	 création	 du	 Centre	 de	
Secours	de	Domme	depuis	1907	et	son	évolution	

jusqu’à	aujourd’hui,	avec	les	photos	des	différentes	casernes	:	
la	première	située	sous	l’école,	la	deuxième	située	à	l’endroit	
où	les	cantonniers	ont	actuellement	leur	atelier	et	la	troisième	
au	Pradal.

Une	 autre	 exposition	 regroupait	 des	 photos	
d’anciens	pompiers	prises	depuis	la	fin	des	années	
80	 pour	 les	 besoins	 des	 calendriers	 vendus	 au	
profit	de	l’Amicale	des	Pompiers	de	Domme.

Une	troisième	exposition	réunissait	des	miniatures	
de	 véhicules	 de	 pompiers	 et	 de	 matériel	
d’intervention,	mais	également	des	uniformes	de	
Sapeurs-Pompiers,	 témoignage	 de	 l’évolution	 et	
de	la	modernisation	de	cette	fonction.	L’Office	de	
Tourisme	 avait	 même	 mis	 à	 disposition	 la	 vieille	
pompe	 à	 bras	 qui	 est	 ordinairement	 exposée	 au	
Musée	d’Art	et	de	Traditions	Populaires.

Au	 moment	 des	 discours,	 Laurent	 Montet,	 Chef	
du	 Centre,	 a	 retracé	 l’historique	 du	 Centre	 d’Incendie	 et	 de	
Secours	de	Domme	et	Jocelyne	Lagrange,	Maire	de	Domme	
a	 rappelé	 l’importance	 de	 cette	 structure	 dans	 la	 vie	 de	 la	
commune	et	du	canton.

A	 l’issue	 des	 discours,	 le	 Colonel	 Colomès	 a	
procédé	 à	 des	 remises	 de	 décoration,	 à	 Gérard	
Milhac	(médaille	d’argent	pour	25	ans	de	service),	
Jean	Luc	Belgueil	(médaille	de	bronze	pour	20	ans	
de	service).	Le	Docteur	Pierre	Delahaye	a	été	élevé	
au	 grade	 de	 Médecin-Colonel.	 Des	 diplômes	 ont	
été	remis	à	plusieurs	pompiers	parmi	lesquels	de	
jeunes	recrues,	pour	sanctionner	 les	stages	qu’ils	
ont	effectués.

Le	centenaire	s’est	clôturé	par	un	repas	froid	offert	
par	l’Amicale	des	Pompiers	et	servi	dans	le	Jardin	
de	la	Salle	de	la	Rode.

Le Corps des Sapeurs Pompiers de Domme
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Elue	 depuis	 4	 mois,	 la	 nouvelle	 Municipalité	 a	 d’ores	
et	 déjà	 établi	 ses	 priorités	 en	 matière	 d’urbanisme	 et	 de	
restauration	du	patrimoine.

Les	choix	arrêtés	par	le	Conseil	Municipal	ont	reçu	l’aval	
des	services	de	l’Etat	et	plus	particulièrement	de	Monsieur	le	
Conservateur	Régional	des	Monuments	Historiques,	Monsieur	
Alain	 Rieu,	 que	 Madame	 le	 Maire	 et	 Madame	 René,	 Maire-
Adjoint,	ont	rencontré	le	29	mai	dernier	au	siège	de	la	DRAC	
Aquitaine	à	Bordeaux.	Celui-ci	a	également	assuré	les	élus	du	
soutien	financier	de	l’Etat	sur	les	travaux	touchant	les	édifices	
de	la	commune,	qu’ils	soient	classés	ou	inscrits	à	 l’Inventaire	
Supplémentaire	des	Monuments	Historiques.

Autre	partenaire	consulté,	le	Conseil	Régional	d’Aquitaine	
a	 également	 assuré	 la	 commune	 de	 son	 soutien	 financier	
lequel	 doit	 se	 traduire	 par	 la	 signature	 d’une	 convention	 «	
Commune	Rurale	d’Aquitaine	».

Comme	 vous	 l’avez	 lu	 dans	 le	 précédent	 numéro,	 	 le	
Château	 du	 Roy	 va,	 dès	 cet	 été,	 faire	 l’objet	 de	 travaux	 de	
nettoyage	 et	 de	 mise	 en	 valeur.	 Ces	 travaux	 seront	 confiés	
à	 un	 chantier	 de	 jeunes	 internationaux	 encadrés	 par	
des	 responsables	 de	 l’association	 CONCORDIA	 et	 par	 la	
Municipalité.	Les	travaux	consistent	à	nettoyer	le	site	de	tous	
les	bois	morts	et	à	réaliser,	à	titre	expérimental,	une	arase	de	10	
mètres	de	long.	Ce	type	de	chantier	devrait	être	régulièrement	
reconduit.

Dans	 un	 premier	 temps,	 la	
Municipalité	va	procéder	à	la	réfection	
de	 l’ancien	 logement	 de	 fonction	 de	
la	Poste.	Cette	opération	ne	faisait	pas,	
au	 départ,	 partie	 des	 priorités	 de	 la	
nouvelle	équipe	municipale.	Toutefois,	
pour	 prétendre	 à	 la	 convention	 «	
Commune	 Rurale	 d’Aquitaine	 »,	 la	
commune	 devait	 être	 porteuse	 d’un	
projet	de	création	d’un	logement	social	
ouvrant	droit	à	des	financements	pour	
tous	les	autres	projets.	Cette	opération	
permettra	néanmoins	d’accroître	l’offre	
des	logements	locatifs,	lesquels	font	si	
cruellement	 défaut	 dans	 la	 bastide,	
mais	également	d’apporter		au	budget	
des	recettes	qui	avaient	nécessairement	
diminuées	 depuis	 la	 rétrocession	 à	 la	
commune,	 par	 la	 Direction	 Régionale	
de	la	Poste,	du	logement	de	fonction	et	
du	 Centre	 de	Tri.	 Une	 consultation	 de	
maître	d’œuvre	a	été	engagée	pour	le	
suivi	des	travaux.	L’opération	ne	devrait	
rien	coûter	à	la	commune,	celle-ci	devant	bénéficier	d’un	prêt	
PALULOS	dont	le	remboursement	sera	couvert	par	le	montant	
des	 loyers	 et	 des	 aides	 financières	 du	 Département	 et	 de	 la	
Région.

La	 Porte	 des	 Tours	 est	 un	 édifice	 classé	 Monument	
Historique	 depuis	 le	 5	 janvier	 1943.	 Or,	 depuis	 le	 1er	 janvier	
de	cette	année,	les	communes	en	sont	les	maîtres	d’ouvrage,	
nécessitant	 de	 ce	 fait	 pour	 le	 suivi	 de	 toute	 opération	 une	

consultation	 de	 maîtres	 d’œuvres	 qui	 ne	 peut	 être	 ouverte	
qu’aux	seuls	Architectes	en	Chef	des	Monuments	Historiques	
ou	aux	architectes	des	pays	européens	ayant	des	références	
analogues.	Une	fois	désigné,	l’architecte	retenu	devra	assurer	
une	 première	 mission	 de	 diagnostic	 puis	 une	 mission	 de	
maîtrise	d’œuvre.	La	mission	de	diagnostic	inclura	une	première	
intervention	 de	 consolidation	 des	 Graffitis	Templiers	 et	 sera	
financée	 par	 l’Etat	 à	 hauteur	 de	 80	 %.	 Des	 aménagements	
provisoires	de	sécurisation	des	graffitis	pendant	les	visites	et	
de	mise	hors	d’eau	du	sol	de	 la	Porte	des	Tours	ont	été,	par	
ailleurs,	autorisés.

La	Halle	est	un	édifice	inscrit	à	l’Inventaire	Supplémentaire	
des	Monuments	Historiques	par	arrêté	du	4	décembre	1942.	
Concernant	 cet	 édifice,	 deux	 projets	 avaient	 été	 établis	 en	
2000	 puis	 en	 2005	 par	 l’Architecte	 Serge	 Lebon.	 Ces	 deux	
projets	 avaient	 en	 commun	 la	 confortation	 de	 la	 Halle,	 tant	
l’état	 sanitaire	 du	 bâtiment	 semble	 sérieusement	 dégradé,	
notamment	en	ce	qui	concerne	la	toiture	et	la	charpente.	Le	
premier	 projet	 avait	 pour	 objectif	 d’installer	 l’accueil	 et	 les	
bureaux	de	l’Office	de	Tourisme	sous	la	Halle.	Ce	projet	n’avait	
pas	été	chiffré	mais	avait	reçu	l’agrément	de	l’Architecte	des	
Bâtiments	de	France.	Il	avait	été	abandonné	en	2001.

L’autre	 projet	 consistait	 à	 réaménager	 uniquement	 la	
galerie	et	à	revoir	la	disposition	des	salles	à	l’étage.	Ce	projet	
avait	été	chiffré	:	211.000	€ TTC	de	travaux.	Il	a	été	abandonné	
en	 2006.	 L’actuelle	 municipalité	 est	 très	 intéressée	 par	 le	

premier	projet	et	souhaiterait	transférer	
sous	la	Halle	les	services	de	l’Office	de	
Tourisme	 et	 ainsi	 réserver	 l’Hôtel	 du	
Gouverneur	 à	 tous	 les	 services	 de	 la	
mairie.	Consulté	sur	ce	dossier,	Monsieur	
Rieu	a	indiqué	qu’une	consultation	de	
maître	 d’œuvre	 était	 obligatoire,	 de	
préférence	 parmi	 ceux	 diplômés	 de	
l’école	de	Chaillot	(formation	supérieure	
en	 matière	 de	 patrimoine	 ancien).	
Cette	 opération	 pourra	 être	 réalisée	
en	 plusieurs	 tranches	 et	 bénéficiera	
de	 l’aide	de	 l’Etat	sous	 la	 forme	d’une	
subvention	calculée	à	partir	d’un	taux	
de	15	%	s’appliquant	sur	les	travaux	de	
consolidation	de	l’édifice.

Lorsque	 ces	 projets	 auront	 été	
réalisés,	 l’équipe	 municipale	 aura	 à	
cœur	de	s’attaquer	à	l’aménagement	du	
bourg.	Une	étude	avait	été	commandée	
par	 la	 précédente	 Municipalité	 à	
l’Agence	 Technique	 Départementale	

et	 remise	 par	 celle-ci	 en	 début	 d’année	 2008.	 Il	 s’agit	 d’un	
projet	gigantesque	qu’il	convient	cependant	d’examiner	dès	à	
présent.	Une	réunion	est	prévue	à	l’automne	avec	la	personne	
ayant	réalisé	cette	étude.

L’urbanisme	 de	 la	 commune	 enfin	 sera	 réglementé	 par	
une	 nouvelle	 ZPPAUP,	 celle-ci	 ayant	 reçu	 un	 avis	 favorable	
à	 l’occasion	 de	 son	 second	 examen	 devant	 la	 Commission	
Régionale	du	Patrimoine	et	des	Sites	réunie	le	5	juin	dernier	
à	Bordeaux.		

Urbanisme - Les Dossiers du Mandat
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Le Service de l’Eau

Désignation 01.01.2007 01.01.2008 Variation
Part	de	l’exploitant
Part	fixe	(€ HT/an)
Part	proportionnelle		(€	HT/m3)
(tranches	en	m3/an)

Abonnement	ordinaire*
N°	1	(0	80	m3)
N°	2	(81	à	150	m3)
N°	3	(+	de	150	m3)

38,56
0,367
0,367
0,367

39,47
0,375
0,375
0,375

+	2,36	%
+	2,18	%
+	2,18	%
+	2,18	%

Part	de	la	collectivité
Part	fixe	(€HT/an)
Part	proportionnelle		(€	HT/m3)
(tranches	en	m3/an)

Abonnement	ordinaire*
N°	1	(0	80	m3)
N°	2	(81	à	150	m3)
N°	3	(+	de	150	m3)

87,48
0,054
0,798
0,343

90,10
0,056
0,822
0,353

+	2,99	%
+	3,70	%
+	3,01	%
+	2,92	%

Redevances	et	taxes Redevance	pour	prélèvement	sur	la	ressource	
en	eau	(€/m3)
Redevance	de	pollution	domestique
TVA

0,0627

0,1897
5,5	%

0,0439

0,19
5,5	%

-	29,98	%

+	0,16	%

*	Abonnement	pris	en	compte	dans	la	facture	de	120	m3

Composantes de la facture d’un usager de 120 m3

01.01.2007 01.01.2008 Variation

Exploitant
Collectivité
Redevances	pour	prélèvement	sur	la	ressource	
en	eau
Redevance	de	pollution	domestique
TVA
Total	(€ TTC)

86,20
123,72

7,52

22,76
13,01

249,61

84,47
127,46

5,27

22,80
13,20

253,20

+	2,26	%
+	3,02	%
-	29,92	%

+	0,18	%
+	1,46	%
+	1,44	%

Prix	théorique	du	m3	pour	un	usager	consommant	120	m3	:	2,11	€/m3.

La qualité de l’eau
Dans	les	tableaux	ci-dessous	figurent	les	différents	paramètres	relatifs	à	la	qualité	chimique	de	l’eau	distribuée	sur	le	réseau	public	
d’adduction	d’eau	potable	pour	le	réseau	de	Domme	pour	l’année	2007.	

Temp. PH Conductivité	à	25	°	C Calcium Magnésium Chlorures Sulfates Dureté	(TH)

Valeur	moyenne 16,5 7,29 313 50 2,2 7,97 9,7 12,5

Norme	et	unité 25°	C 6.5<pH<9 180<cdt<1000	µs/cm Mg/l Mg/l 250	mg/l 250	mg/l °F

Fluor Fer	total Al.	Total Nitrates Turbidité Chlore	résiduel

Valeur	moyenne 0 0 0 22 0,5 0,2

Norme	et	unité 1,5	mg/l 200	µg/l 200	µg/l 50	mg/l 2	nfu Mg/l

Fluor	:	A	faible	concentration,	ce	paramètre	joue	un	rôle	dans	la	prévention	des	caries	dentaires.	La	consommation	de	sel	fluoré	n’est	conseillée	que	pour	des	
teneurs	inférieures	à	0,50	mg/l.	Au	dessus	de	cette	valeur,	elle	est	à	proscrire.
Turbidité	:	paramètre	représentatif	des	matières	en	suspension	(souvent	de	l’argile).
Fer	et	Aluminium	:	représentatif	ou	du	réseau	ou	de	réactifs	utilisés	sur	la	potabilisation	ou	en	relation	avec	la	turbidité.
Plomb	:	peut-être	présent	dans	l’habitat	ancien	(réseau	inférieur)	;	Sur	le	plan	départemental,	il	ne	subsiste	plus	que	5	%	des	branchements	publics	(les	campagnes	
annuelles	visent	à	la	suppression	totale	de	ces	branchements	d’ici	à	2013).

En	cas	de	dépassement	des	normes	une	enquête	est	immédiatement	effectuée,	en	collaboration	avec	le	distributeur	d’eau	(vérification	des	valeurs	obtenues,	
nouvelle	analyse,	recherche	des	causes),	mise	en	place	des	actions	correctrices,	suivi	de	l’évolution	de	la	situation,	information	du	public	adaptée	à	chaque	
situation).

Conseils
Après	quelques	jours	d’absence,	purger	votre	réseau	intérieur.	Si	vous	conservez	votre	eau	en	carafe	ou	en	bouteille,	maintenez	la	au	frais	pas	
plus	de	deux	jours.	Les	traitements	complémentaires	(adoucisseurs,	purificateurs)	sont	en	général	inutiles	sur	l’eau	froide.	Installés	sous	votre	
responsabilité,	ils	nécessitent	de	ce	fait	un	entretien	méticuleux	et	régulier	de	votre	part.	N’utilisez	pas	les	canalisations	d’eau	pour	la	mise	à	la	
terre	des	appareils	électriques.	N’hésitez	pas	à	prendre	contact	avec	l’exploitant	du	réseau,	la	collectivité,	la	DDASS	pour	signaler	toute	anomalie	
affectant	la	qualité	du	service.	 	 	 	 	  Alain Bogaert

Le	SIAEP	de	Vitrac-La	Canéda	regroupe	les	communes	
de	:		Carsac-Aillac,	Castelnaud-La-Chapelle,	Cénac	et	Saint	Julien,	
Domme,	Grolejac,	La	Roque-Gageac,	Saint-Cybranet,	Sarlat-La	
Canéda,	 Veyrines	 de	 Domme,	 Vézac	 et	 Vitrac.	 Il	 distribue	 de	
l’eau	à	5.768	abonnés	et	dessert	16.602	habitants.

C’est	 la	 société	 SOGEDO	 qui	 a	 la	 responsabilité	 du	
fonctionnement	des	ouvrages,	de	l’entretien	et	la	permanence	
du	service.	Le	syndicat	garde	la	maîtrise	des	investissements	et	
la	propriété	des	ouvrages.

En	 2007,	 les	 abonnés	 domestiques	 ont	 consommé	
1.040.643	m3	soit	en	moyenne		172	litres	par	habitant	et	par	
jour.	Le	prix	du	service	comprend	une	partie	fixe	(abonnement)	
et	un	prix	au	m3	consommé.	Au	total,	un	abonné	domestique	
consommant	 120	 m3	 paiera	 229,15	 €	 en	 2008	 (sur	 la	 base	
du	tarif	du	1er	janvier	2008	TTC	hors	redevance	de	pollution	
domestique).	Soit	en	moyenne	1,91	€/m3	+	1,57	%	par	rapport	
à	2007.

Sur	 le	 montant,	 37	 %	 reviennent	 à	 l’exploitation	 pour	
l’entretien	et	le	fonctionnement,	56	%	reviennent	à	la	collectivité	
pour	les	investissements	et	les	taxes	s’élèvent	à	7	%.

Les ressources de l’eau

Le	prélèvement	pour	Domme	se	fait	au	puits	1	de	Vitrac	
-	Pont	de	Domme,	son	débit	nominal	est	de	80	m3/heure,	soit	
un	prélèvement	en	2007	de	377.381	m3,	et	au	puits	2	de	Vitrac	
–	Pont	de	Domme,	un	prélèvement	en	nappe	souterraine	aussi	
par	un	débit	nominal	de	110	m3/heure	pour	un	prélèvement	
en	2007	de	145.340	mV.

La	redevance	de	pollution	domestique	pour	la	commune	
de	Domme	est	de	0,19	€/m3.

Le	prix	de	l’eau	pour	Domme	:

Evolution du tarif
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L’AMICALE DES SAPEURS POMPIERS

DE DOMME

Tout	récemment	élu	«	Président	»	de	l’Amicale	des	Sapeurs	
Pompiers	de	Domme	par	mes	camarades,	je	m’adresse	à	vous	
tous	 Dommois,	 ainsi	 qu’aux	 habitants	 des	 huit	 communes	
que	nous	défendons	pour	vous	remercier	de	votre	accueil,	de	
votre	 gentillesse,	 de	 votre	 générosité	 lors	 de	 notre	 passage	
en	fin	d’année	pour	 les	calendriers.	Sans	vous,	cette	amicale	
n’existerait	 pas.	 En	 effet,	 c’est	 grâce	 à	 vos	 dons	 que	 nous	
pouvons	organiser	tous	les	ans	diverses	manifestations	:	vide-
grenier	ouvert	à	tous	(avec	concours	de	pétanque,	de	rampeau,	
buvette),	fête	de	la	Saint	Barbe	(repas	et	cadeau	du	Père	Noël	
pour	les	plus	jeunes),	fête	des	mères	(journée	organisée	pour	
nos	épouses	afin	de	les	remercier	pour	tous	les	désagréments	
engendrés	par	nos	départs	en	intervention),	journée	détente	
(pique-nique,	 pêche,	 etc…).	 L’Amicale	 des	 Sapeurs	 Pompiers	
de	Domme,	c’est	aussi	les	œuvres	sociales	et	la	recherche	de	
moyens	propres	à	améliorer	la	situation	des	sapeurs	pompiers	
actifs	 ou	 retraités,	 sans	 oublier	 les	 orphelins	 «	 Pupilles	 de	 la	
Nation	»	et	notre	participation	au	Téléthon.		 	 	
	 	 	 Le	Président	 	 	 	
	 	 	 Caporal	Bourillon	Pascal

CLUB DE JU-JUTSU

Le	Ju-Jutsu	est	un	art	martial	ancestral	que	nous	pratiquons	
de	manière	traditionnelle,	sans	compétition.	Cet	art	martial	est	
l’ancêtre	du	Judo,	de	l’Aïkido	et	du	Karaté.	Ecole	de	vie,	il	nous	
enseigne	 la	 respiration,	 la	 concentration,	 le	 contrôle	 de	 soi.	
Le	 Ju-Jutsu	 est	 fait	 pour	 se	 découvrir	 soi-même	 à	 travers	 des	
techniques	et	peut	éventuellement	servir	à	se	défendre	dans	le	
cadre	exclusif	de	la	légitime	défense	au	moyen	des	techniques	
suivantes	 :	défense	à	main	nue,	atémis,	projections,	clés,	katas	
et	armes.	La	progression	technique	s’adresse	à	toutes	et	à	tous.	
Elle	est	adaptée	à	l’âge	et	aux	possibilités	de	chaque	pratiquant.	
Le	Ju-Jutsu	est	un	sport,	une	culture,	un	art	de	vivre.	Rappelons	
la	 grande	 devise	 des	 arts	 martiaux	 :	 «	 entraide	 et	 prospérité	
mutuelles	 ».	 Nous	 souhaitons	 développer	 une	 section	 de	 Ju-
Jutsu	 pour	 les	 Dommois	 mais	 aussi	 pour	 les	 Cénacois	 et	 les	
autres	 habitants	 du	 canton.	 Les	 cours	 pourraient	 commencer	
en	septembre	2008,	 les	horaires	et	 le	 lieu	ne	sont	pas	encore	
définis.	 Nous	 sommes	 à	 la	 recherche	 d’une	 salle	 pouvant	
accueillir	 notre	 club.	 Une	 surface	 de	 100	 m²	 serait	 suffisante.	
Nous	disposons	de	tapis	qui	pourraient	éventuellement	servir	à	
d’autres	associations.	N’hésitez	pas	à	nous	contacter	pour	tous	
renseignements	 (M.	 Jean	 Luc	 Claessen	 –	 06.80.72.44.51).	 Les	
cours	seront	assurés	par	un	enseignant	ceinture	noire	3e	dan.

VÉLO-CLUB DE DOMME

	Victoire	de	Laurent	Malgouyat		à	Florimont	Gaumier.

Dimanche	 18	 mai,	 le	 vélo	 club	 de	 Domme	 était	 bien	
représenté	 à	 la	 course	 UFOLEP	 de	 Florimont	 Gaumier	 avec	
9	 coureurs	 engagés	 dans	 les	 différentes	 catégories.	 En	 G.S	
Laurent	Malgouyat	signe	sa	première	victoire	en	s’échappant	
à	 mi-	 parcours	 pour	 ne	 plus	 être	 revu	 par	 le	 peloton.	 Daniel	
Bonis	fait	la	course	d’équipe	et	se	classe	5e.	Jean-Pierre	Bessard	
et	 Patrice	 Bonato	 finissent	 dans	 les	 10	 premiers.	 En	 3ème	
catégorie	Laurent	Chapelle	se	classe	6e,	Philippe	Garrigue	7e	

et	 Florian	 Lassagne	 termine	 l’épreuve.	 A	 noter	 la	 victoire	 de	
Benoit		Bessard	en	3e	catégorie,	licencié	au	Bugue,	où	il	court	
aussi	en	junior	FFC.	En	2e	catégorie	Bruno	Vielcastel	l’emporte	
facilement	 dans	 un	 peloton	 	 assez	 réduit.	 En	 1re	 catégorie	
Bertrand	Deloge	se	classe	4e.

La	 côte	 de	 Florimont	 aura	 fait	 la	 différence,	 une	 bonne	
préparation	 avant	 le	 championnat	 départemental	 à	 Meyrals	
réputé	assez	dur.

B e n o i t	
B e s s a r d ,	
c h a m p i o n	
d’Aquitaine	 à	
Verteillac.

C ’ e s t	
à	 Verteillac	
dimanche	 8	
mai	que	Benoît	
a	 remporté	
le	 titre	 de	
c h a m p i o n	
d’aquitaine	 de	
cyclisme	 sur	

route	junior	en	s’imposant	de	belle	manière	devant	un	groupe	
de	6	échappés	où	figuraient	tous	les	favoris	de	l’épreuve.

Sur	 un	 circuit	 assez	 dur	 de	 15	 km	 à	 parcourir	 5	 fois,	 il	
s’échappe	dans	le	dernier	tour,	gère	son	effort	et	donne	tout	
ce	qu’il	a	dans	la	dernière	côte	pour	passer	la	ligne	d’arrivée	
avec	une	trentaine	de	secondes	d’avance	sur	ses	concurrents.	
Bravo	et	félicitations	à	ce	jeune	coureur	qui	n’est	encore	que	
junior	1re	année		et	qui	a	une	belle	marge	de	progression.

L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS
DE DOMME

Le	10	juin	2008	dans	la	salle	de	la	Halle,	se	réunissait	un	
grand	nombre	de	commerçants	de	Domme	afin	de	discuter	
d’une	éventuelle	création	d’une	association	de	commerçants	
qui	 faisait	 défaut	 jusqu’à	 présent.	 A	 la	 fin	 de	 la	 réunion,	
l’association	 est	 née	 :	 ACAD	 (Association	 des	 Commerçants	
et	Artisans	de	Domme),	 le	bureau	est	voté	le	jour	même	par	
l’ensemble	des	commerçants	présents	:

-	 Présidente	:	Mme	Thiercelin	Evelyne	;

-	 Vice-Président	:	M.	Ferrière	Jean	Jacques	;

-	 Secrétaire	:	Mme	Pénochet	Véronique	;

-	 Trésorier	:	M.	Jouves	Jean	Christophe.

L’ACAD	a	pour	objectif	de	représenter	nos	commerçants	
et	 nos	 artisans	 auprès	 de	 nos	 administrations	 (la	 mairie…),	
d’organiser	 les	 grandes	 nocturnes	 de	 Domme	 où	 notre	
bastide	va	s’animer	de	musiciens,	de	chanteurs,	de	spectacles	
de	 rue,	 les	 commerces	 locaux	 resteront	 ouverts	 et	 divers	
stands	exposeront	sur	les	deux	places	et	la	grand’rue.	D’autres	
manifestations	 devraient	 voir	 le	 jour	 d’ici	 la	 fin	 de	 l’année.	
Une	grande	majorité	de	commerçants	a	aujourd’hui		adhéré	à	
l’association.	L’ACAD	voulait	remercier	Mme	le	Maire,	Jocelyne	
Lagrange	et	ses	conseillers	municipaux,	de	nous	avoir	soutenu	
dans	 notre	 projet	 associatif	 et	 de	 l’aide	 apportée	 pour	 nos	
animations.
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L’AÉRO-CLUB DU SARLADAIS

Le	Fouga	prêt	pour	l’envol	?

Voici	 maintenant	 deux	 ans,	 le	 Club	 se	 voyait	 offrir	 par	
l’Association	 «	 RAVIR	 »	 (Rassemblement	 des	 Anciens	 du	
Viroulou)	un	avion	de	type	«	Fouga	Magister	»	dont	elle	était	
propriétaire	 et	 qui,	 depuis	 de	 nombreuses	 années,	 subissait	

les	 outrages	 des	
i n t e m p é r i e s	
quelque	 part	 du	
côté	 de	 GRAMAT.	
Le	 Fouga	 Magister	
a	été	mis	en	service	
en	 France	 en	 1956.	
Ce	 biréacteur	 était	
initialement	destiné	
à	 l’entraînement	
des	pilotes	miliaires,	
mais,	 grâce	 à	 ses	
capacités,	 il	 a	 très	
vite	 été	 adopté	
comme	 avion	 de	

voltige	par	plusieurs	patrouilles	acrobatiques,	dont	la	fameuse	
Patrouille	de	France,	qui	l’a	utilisé	jusqu’en	1980.	Cet	appareil	
peut	 voler	 à	 une	 vitesse	 de	 700	 km/h	 ;	 son	 plafond	 est	 de	
11000	mètres.	Il	a	définitivement	été	retiré	du	service	en	1996.	
C’est	 donc	 quasiment	 d’une	 pièce	 de	 collection	 qu’a	 hérité	
l’Aéro-Club.	Une	équipe	de	bénévoles,	pilotes	et	élèves,	s’est	
donc	attaquée	à	ce	long	travail	qu’était	la	remise	en	état	de	cet	
avion	:	au	prix	de	très	longues	heures	de	décapage,	ponçage	et	
nettoyage,	il	était	enfin	prêt	pour	la	peinture	:	il	a	donc	revêtu	la	
livrée	de	la	Patrouille	de	France	et	a	rejoint	son	emplacement	
actuel	où,	reconnaissons-le,	il	a	fière	allure	!	

Le	meeting

Cette	année	encore,	l’Aéro-Club	organise	sur	l’Aérodrome	
son	traditionnel	meeting.	Outre	des	parachutistes	qui	ouvriront	
le	 spectacle,	 de	 nombreux	 avions,	 dont	 ceux	 de	 l’Aéro-Club,		
feront	assaut	de	virtuosité	dans	le	ciel	dommois,	ceci	pour	le	
plus	grand	plaisir	des	spectateurs.	Cette	année	encore,	l’Armée	
de	l’Air	nous	a	gâtés	:	elle	nous	a	attribué	la	célèbre	patrouille	
«	Cartouche	Doré	»,	à	laquelle,	pour	la	première	fois	chez	nous,	
un	avion	de	l’Equipe	de	France	de	Voltige	Aérienne.	Il	ne	reste	
plus	qu’à	attendre	le	public…et	le	soleil	!	

ACADINE

Le	programme	2008	de	notre	association	a	débuté	en	mars	
par	un	cours	brillant	et	odorant	sur	la	truffe	du	Périgord	noir,	
de	deux	spécialistes	trufficulteurs,	Sylvie	Bois	et	Patrice	Rollet	
qui	 nous	 ont	 appris	 quelques	 uns	 des	 secrets	 de	 l’existence	
de	ce	joyau...	Juin	2008	a	été	marqué	par	la	venue	à	Domme	
d’une	 artiste	 exceptionnelle	 :	 la	 pianiste	 Sarah	 Rothenberg.	
Le	 programme	 que	 Sarah	 a	 choisi	 était	 consacré	 aux	 trois	
dernières	 sonates	 de	 Beethoven	 parmi	 les	 plus	 importantes	
du	 compositeur.	 Ce	 récital	 fut	 un	 grand	 moment	 d’émotion	
partagée	 par	 tous	 les	 participants.	 Sarah	 Rothenberg,	 une	
des	principales	pianistes	de	sa	génération,	 	est	connue	dans	
le	monde	comme	soliste,	interprète	de	musique	de	Chambre	
et	 pour	 des	 programmes	 de	 concerts	 thématiques.	 Sarah	
se	 produit	 fréquemment	 aux	 Etats	 Unis,	 dans	 les	 grandes	
capitales	 Européennes	 et	 nous	 a	 fait	 l’amitié	 de	 donner	 un	
récital	en	Périgord	à	Domme....	Rappelons	qu’en	France	Sarah	

Rothenberg	a	été	promue	
Chevalier	 dans	 l’ordre	
des	Arts	et	des	Lettres	en	
l’an	 2000.	 Cet	 été	 2008	
l’association	 Acadine	
organise	 un	 programme	
varié	 :	 le	 20	 juillet	 à	
19h	 c’est	 un	 Dommois,	
Pierre	 Bariand,	 qui	 nous	
parlera	de	son	expérience	
unique	 et	 originale	
de	 minéralogiste	 sans	
frontières.	 Pierre	 est	 allé	 chercher	 des	 minéraux	 aux	 quatre	
coins	 de	 la	 planète	 et	 nous	 entraînera	 dans	 ses	 expéditions	
d’Iran	en	Afghanistan,	du	Brésil	à	la	bourse	de	Tucson	aux	USA,	
en	quête	des	plus	beaux	cristaux	qui	constituent	la	collection	
qu’il	a	créée	à	Paris,	des	photos	de	lieux	et	de	minéraux	pour	
rêver	!	La	soirée	se	passera	dans	la	chapelle	des	Augustins	(rue	
de	la	chapelle	à	Domme).	Début	août	le	samedi	2	à	20	h	salle	de	
la	Borie	à	Cénac	place	à	la	poésie	avec	Arthur	Rimbaud,	poète	
sublime	 et	 tragiquement	 éphémère,	 que	 Christian	 Terlaud	
nous	 contera.	 Arthur	 Rimbaud,	 c’est	 une	 vie	 courte	 (37	 ans)	
et	une	oeuvre	brève	(à	peine	300	pages)	toute	entière	écrite	
avant	qu’il	n’ait	eu	20	ans.	Mais,	si	 l’on	sait	tout	-	ou	presque	
-	du	poète	ami	de	Verlaine,	on	connaît	beaucoup	moins	bien	
le	voyageur	«aux	semelles	de	vent»,	l’aventurier	d’Ethiopie,	le	
prodigieux	linguiste	et	le	touche-à-tout	surdoué.	Le	dimanche	
3	août	à	18h	l’église	de	Domme	retentira	de	musique	Baroque	
interprétée	par	Gaël	Tardivel	à	l’orgue	et	Chantal	Le	Boulanger	
hautboïste	 dans	 un	 programme	 qu’ils	 veulent	 nous	 faire	
découvrir	 Krebs:	 fantaisie	 pour	 hautbois	 et	 orgue,	 Marcello,	
concerto,	Vivaldi	:	concerto	en	ré	et	Ave	Maria	de	Caccini....	et	
le	jeudi	21	août	à	20h30	dans	la	salle	de	la	Rode	à	Domme	c’est	
un	sujet	d’actualité	que	nous	découvrirons:	la	renaissance	du	
Nucléaire	 et	 sa	 place	 dans	 un	 développement	 durable	 avec	
un	 spécialiste	 de	 cette	 question,	 Bertrand	 Barré,	 conseiller	
scientifique	Areva,	qui	nous	apprendra	beaucoup	sur	ce	sujet	
que	 nous	 croyons	 connaître,	 car	 on	 en	 parle	 beaucoup....	
mais...

Pour	le	bureau	ACADINE	Christine	Jouclas
(tél	06	83	44	10	45)

DANSE PASSION

Danse	 Passion	 fait	 «	 peau	 neuve	 ».	 Cette	 association	
(anciennement	«	Entrez	dans	la	Danse	»)	est	née	du	désir	de	
quelques	 personnes	 de	 se	 retrouver	 pour	 danser	 la	 valse,	 le	
tango,	 le	 passo…	 Danse	 Passion	 vous	 propose	 à	 la	 rentrée	
une	formule	toute	nouvelle	:	un	nouveau	couple	d’animateurs,	
de	 nouveaux	 tarifs,	 un	 cours	 spécial	 débutants	 et	 beaucoup	
d’autres	projets.	Le	tout	dans	un	esprit	très	convivial.	Si	l’idée	
vous	 séduit,	 venez	 nous	 retrouver	 lors	 d’une	 soirée	 «	 Portes	
Ouvertes	»	le	mardi	16	septembre	à	18	heures	30,	salle	de	la	
Rode	à	Domme.	N’hésitez	pas,	à	très	bientôt.

GYM VOLONTAIRE DOMMOISE

L’association	vous	informe	que	les	cours	de	gymnastique	
reprendront	mercredi	17	septembre	2008	à	19	heures	30	salle	
de	 la	 Rode.	 Nous	 invitons	 toutes	 les	 personnes	 intéressées	
à	 participer	 gratuitement	 à	 une	 séance.	 Les	 cours	 seront	
dispensés	 par	 Marie-Ange	Jardel.	 Pour	 tous	 renseignements,	
prière	 de	 bien	 vouloir	 téléphoner	 au	 06.72.60.73.40	 ou	 au	
05.53.29.42.79.
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RANDONNÉES EN FÊTE

Depuis	plusieurs	saisons,	on	a	pu	constater	l’engouement	
de	 la	 population	 touristique	 pour	 le	 tourisme	 vert	 et	 la	
découverte	du	petit	patrimoine.	

Le	Périgord	par	excellence	figure	depuis	toujours	parmi	
les	 destinations	 touristiques	 les	 plus	 prisées.	 En	 effet,	 notre	
département	regorge	de	sites	à	visiter	et	ne	manque	pas	de	
loisirs	et	d’animations.	Pourtant	 le	tourisme	et	 la	fidélité	des	
visiteurs	 ne	 sont	 pas	 forcément	 liés	 à	 une	 concentration	 de	
curiosités.	 Il	 convient	donc	de	s’interroger	sur	 la	manière	de	
convaincre	 nos	 touristes	 de	 venir	 et	 de	 revenir	 en	 Périgord	
afin	 de	 s’assurer	 un	 avenir	
plus	serein.			

A u j o u r d ’ h u i , 	 l e	
tourisme	 de	 randonnées	
pédestres	 constitue	 une	
forme	de	tourisme	alternatif	
d’autant	 que	 la	 Dordogne	
dispose	 de	 près	 de	 5000	
kms	de	sentiers	balisés.

Toujours	à	la	recherche	
de	 nouveaux	 concepts	 et	
produits,	l’Office	de	Tourisme	
propose,	 depuis	 juillet	 des	
randonnées	guidées	dans	la	
campagne	dommoise.

C’est	 dans	 le	 cadre	
d u 	 p r o g r a m m e 	 d e	
«	 Randonnées	 en	 fête	 »	
du	 Conseil	 Général	 de	 la	
Dordogne,	 que	 nous	 avons	
pu	 lancer	 le	 nouveau	
produit	 de	 l’Office	 de	
Tourisme.	Initiative	originale	
des	 agents	 du	 patrimoine,	

ce	concept	allie	convivialité,	découvertes	et	rencontres.

Convaincus	des	richesses	patrimoniales	du	pays	dommois,	
les	guides	de	la	bastide	ont	mis	au	point	un	itinéraire	alliant	
charme,	patrimoine	et	nature.

En	effet,	 les	chemins	de	notre	village	nous	racontent	
l’histoire	de	notre	population.	Empruntés	depuis	des	siècles,	
ils	 nous	 permettent	 d’aller	 à	 la	 rencontre	 du	 patrimoine	
rural,	des	paysages,	de	 la	 faune	et	de	 la	flore	si	diversifiés	
de	notre	pays.

C’est	 à	 travers	 20	 kms	 de	 petits	 chemins	 qu’Olivier,	
notre	 «	 guide	 randonnée	 »	 accompagne	 les	 marcheurs	 à	
la	découverte	de	la	campagne	dommoise.	Dès	la	première	
sortie,	 le	 groupe	 composé	 d’une	 trentaine	 de	 personnes	
(touristes	et	locaux)	a	pu	apprécier	l’itinéraire	remarquable	
de	la	randonnée	dommoise.	

Le	départ	de	la	bastide,	si	riche	en	histoire	et	monuments	
permet	de	démarrer	la	balade	sur	les	commentaires	riches	
et	pertinents	de	notre	guide.	La	randonnée	se	poursuit	en	
passant	à	Cénac,	 le	 long	de	 la	Dordogne	 jusqu’à	 la	 ferme	
de	Turnac	où	la	famille	Germain	accueille	les	randonneurs	

à	la	mi-journée	en	leur	offrant	une	dégustation	des	produits	
de	 la	 ferme.	 Un	 pique	 nique	 convivial	 s’en	 suit	 et	 la	 marche	
reprend	à	travers	la	forêt	et	la	vallée	pour	s’achever	à	Domme	
en	remontant	par	la	Porte	des	Tours.

De	 la	 bonne	 humeur,	 de	 bonnes	 chaussures,	 un	 bon	
sandwich	 et	 de	 l’eau	 :	 voici	 les	 qualités	 principales	 du	
randonneur	de	nos	chemins…

Riche	de	ses	nouvelles	expériences,	l’Office	de	Tourisme	se	
faufile	discrètement	vers	un	nouvel	axe	de	développement.	

La Page de l’Office de Tourisme
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Les Brèves de Domme
Programme de Voirie Communautaire

La	 Voie	 Communale	 n°	 2,	 de	 la	 Caserne	 des	 Pompiers	 aux	
Ventoulines	 sera	 refaite	 cette	 année	 dans	 le	 cadre	 du	
programme	de	voirie	communautaire,	pour	un	montant	total	
de	travaux	s’élevant	à	66.136,54 €	HT.	La	maîtrise	d’œuvre	des	
travaux	ne	sera	plus	assurée	par	 la	DDE	mais	par	un	cabinet	
privé	(A2I	à	St	Pardoux	le	Rivière).

Annulation du PLU de Domme

Le	Tribunal	 Administratif	 de	 Bordeaux,	 dans	 un	 jugement	 lu	
en	audience	publique	le	17	avril	2008,	a	annulé	la	délibération	
du	16	mars	2007	qui	approuvait	le	PLU	de	Domme	et	classait	
en	 zone	 agricole	 les	 parcelles	 appartenant	 à	 Monsieur	 Jean	
Louis	de	Vimont,	parcelles	cadastrées	sous	les	numéros	C-883,	
C-884,	C-885	et	C-887,	considérant	que	cette	délibération	était	
entachée	 d’une	 erreur	 manifeste	 d’appréciation.	 Le	 Conseil	
Municipal	a	pris	en	compte	ce	 jugement	en	n’en	faisant	pas	
appel	 et	 en	 corrigeant	 l’erreur	 manifeste	 d’appréciation	
relevée	 par	 le	 Tribunal	 Administratif.	 Par	 délibération	 du	 12	
juin	2008,	le	Conseil	Municipal	a	de	nouveau	approuvé	le	Plan	
Local	d’Urbanisme	de	Domme	en	adoptant	le	classement	des	
parcelles	 cadastrées	 sous	 les	 numéros	 C-883,	 C-884,	 C-885,	
C-887	 en	 zone	 UY.	 Le	 PLU	 de	 Domme	 sera	 applicable	 après	
transmission	 du	 dossier	 aux	 différents	 services	 de	 l’Etat	 et	
accomplissement	des	dernières	mesures	de	publicité.

La Croix du Jubilé

La	Croix	du	Jubilé	a	subi	un	dommage	important	dans	la	nuit	
du	23	au	24	mai	dernier.	Celle-ci	
a,	en	effet,	disparu	de	son	socle	
et	 a	 été	 retrouvée	 plusieurs	
mètres	 plus	 bas,	 au	 pied	 de	 la	
falaise.	Acte	de	malveillance	ou	
évènement	 imprévisible,	 nous	
l’ignorons.	 La	 commune	 de	
Domme	 a	 porté	plainte	 contre	
X	et	une	enquête	est	en	cours.	
Monsieur	 Michel	 Ozanne,	 pour	
la	 commune	 de	 Domme	 et	
Monsieur	 Jean	 Fageolles,	 au	
nom	 de	 l’association	 pour	 la	
Sauvegarde	 de	 la	 Bastide	 de	
Domme	 et	 de	 ses	 Remparts,	

examinent	les	possibilités	de	réparation	de	cette	croix.

Conditions de détention
de chiens dangereux

La	 détention	 de	 chiens	 dangereux	 est	 subordonnée	 au	
dépôt	 d’une	 déclaration	 à	 la	 mairie	 du	 lieu	 de	 résidence	 du	
propriétaire	 de	 l’animal	 ou,	 quand	 il	 diffère	 de	 celui	 de	 son	

propriétaire,	du	lieu	de	résidence	du	chien.	Cette	déclaration	
doit	être	faite	une	nouvelle	fois,	en	cas	de	déménagement,	à	la	
mairie	du	nouveau	domicile.	La	détention	de	chiens	dangereux	
est	interdite	:

-	aux	personnes	âgées	de	moins	de	18	ans	;
-	aux	majeurs	sous	tutelle	à	moins	qu’ils	n’y	aient	été	autorisés	
par	le	juge	des	tutelles	;
-	 aux	 personnes	 condamnées	 pour	 crime	 ou	 à	 une	 peine	
d’emprisonnement	 avec	 ou	 sans	 sursis	 pour	 délit	 inscrit	 au	
bulletin	n°	2	du	casier	judiciaire	;
-	aux	personnes	auxquelles	la	propriété	ou	la	garde	d’un	chien	
a	été	retirée.
Dans	 ce	 dernier	 cas,	 le	 maire	 peut	 accorder	 une	 dérogation	
à	 l’interdiction	 en	 considération	 du	 comportement	 du	
demandeur	 depuis	 la	 décision	 de	 retrait,	 à	 condition	 que	
celle-ci	ait	été	prononcée	plus	de	10	ans	avant	le	dépôt	de	la	
nouvelle	déclaration.

L’acquisition,	la	cession	à	titre	gratuit	ou	onéreux,	l’importation	
et	 l’introduction	sur	 le	territoire	français	de	chiens	d’attaque	
sont		interdites.	L’accès	des	chiens	d’attaque	aux	transports	en	
commun,	ou	lieux	publics	-	à	l’exception	de	la	voie	publique	-	et	
aux	locaux	ouverts	au	public	est	interdit.	Leur	stationnement	
dans	 les	 parties	 communes	 des	 immeubles	 collectifs	 est	
également	 interdit.	 Un	 bailleur	 ou	 un	 copropriétaire	 peut	
saisir	le	maire	en	cas	de	dangerosité	d’un	chien	résidant	dans	
un	des	logements	dont	il	est	propriétaire.	Sur	la	voie	publique,	
dans	 les	 parties	 communes	 des	 immeubles	 collectifs,	 tous	
les	chiens	dangereux	doivent	être	muselés	et	tenus	en	laisse	
par	une	personne	majeure.	Les	chiens	de	garde	et	de	défense	
doivent	aussi	l’être	dans	les	lieux	publics,	les	locaux	ouverts	au	
public	et	les	transports	en	commun.

Entretien des haies

Pour	 sécuriser	 la	 circulation	 des	 véhicules	 en	 améliorant	
la	 visibilité	 des	 conducteurs,	 nous	 demandons	 à	 tous	 les	
propriétaires	d’entretenir	leurs	haies.

La rentrée scolaire

La	 prochaine	 rentrée	 scolaire	 se	 déroulera	 le	 mardi	 2	
septembre	 2008.	 Pour	 les	 élèves	 qui	 utilisent	 le	 service	 de	
transport	scolaire,	la	Municipalité	informe	les	parents	d’élèves	
que	 les	cartes	de	transport	seront	désormais	retirées	auprès	
du	 secrétariat	 contre	 règlement.	 Madame	 Bilbe,	 qui	 assurait	
l’enseignement	des	classes	de	CM	et	Monsieur	Teyssou	celui	
des	classes	de	Grande	Section	et	de	CP,	quittent	l’établissement.	
Nous	 les	remercions	de	 l’excellent	travail	qu’ils	ont	accompli	
et	leur	souhaitons	bonne	chance	avec	leurs	nouvelles	classes.	
Des	travaux	vont	être	réalisés	à	la	cantine	(aménagement	de	
sanitaires,	 mise	 en	 tarif	 jaune	 du	 compteur	 électrique),	 dans	
la	cour	de	l’école	(création	d’un	local	pour	les	petits	vélos	et	
trottinettes	 des	 enfants),	 et	 dans	 le	 dortoir	 de	 la	 maternelle.	



Les Brèves de Domme (suite)

Les	abords	de	l’école	seront	sécurisés	par	l’installation	de	plots	
rétractables.	Les	portes	de	l’école	et	de	la	garderie	feront	l’objet	
d’un	traitement.	Les	élèves	en	difficultés	bénéficieront	de	deux	
heures	de	soutien	par	semaine,	assurées	à	raison	de	0h30	de	
soutien	par	jour	d’école.	Ces	heures	de	soutien	se	dérouleront	
de	16h30	à	17h00,	décalant	ainsi	de	30	minutes	 l’horaire	de	
départ	du	service	de	transport	scolaire.	Une	surveillance	des	
enfants	entre	16h30	et	17h00	sera	assurée	par	 les	employés	
communaux.	

Gendarmerie de Domme

Les	 départs	 du	 Gendarme	 Jean-Marc	 Desfarges	 pour	
Périgueux	et	de	 l’Adjudant	Christophe	Barets	pour	Libourne	
sont	annoncés.	 Ils	ont	accompli	une	mission	difficile	 tout	en	
restant	toujours	proches	de	la	population	de	Domme	et	des	
diverses	communes	du	canton.	On	ne	peut	que	se	féliciter	de	
leur	 collaboration	 avec	 les	 élus	 et	 de	 	 leur	 implication	 dans	
la	 vie	 locale.	 Nous	 leur	 souhaitons	 bonne	 chance	 dans	 leurs	
nouvelles	affectations.
L’effectif	 de	 la	 Gendarmerie	 a	 reçu	 le	 renfort	 d’un	 élément	
féminin,	en	la	personne	du	GAV	Natacha	Touzeau	à	qui	nous	
souhaitons	la	bienvenue.

Elections Sénatoriales

Elles	 se	 dérouleront	 le	 21	 septembre	 prochain	 au	 Tribunal	
de	 Grande	 Instance	 de	 Périgueux.	 Les	 délégués	 titulaires	 et	
suppléants	du	Conseil	Municipal	sont	les	suivants	:	

-	Délégués	Titulaires	:	Mme	Lagrange,	Mrs	Germain	et	Bogaert	;
-	Délégués	suppléants	:	Mmes	Lahalle	et	René,	M.	Ozanne.

SIVOM de Domme-Cénac

Pendant	toute	la	durée	du	mandat,	la	présidence	du	SIVOM	de	
Domme-Cenac	sera	assurée	par	 la	commune	de	Domme	en	
la	personne	de	Max	Rives,	Maire-Adjoint,	qui	nous	a	 indiqué	
quels	 seraient	 les	 grands	 projets	 des	 six	 prochaines	 années.	
Le	SIVOM	dispose	d’une	station	d’épuration	qui	est	en	service	
depuis	1982.	En	2001	il	a	été	réalisé	les	travaux	nécessaires	à	
une	 extension	 du	 traitement	 biologique	 équivalent	 à	 4000	
habitants.	La	prochaine	étape	du	développement	de	la	station	
doit	être	réalisée	dans	les	trois	ans.	Ce	sera	le	choix	et	la	mise	

en	place	d’un	nouveau	
mode	 de	 traitement	
des	 boues.	 La	 station	
sera	 agrandie.	 Une	
nouvel le 	 t ranche	
d’assainissement	 a	
été	 réalisée	 en	 2007	
pour	 le	 raccordement	
a u 	 r é s e a u	
d’assainissement.	Dans	
le	 cas	 d’habitations	
h o r s 	 s c h é m a	

d’assainissement,	 le	 SIVOM	 peut	 réaliser	 le	 raccordement	 au	
réseau	 dans	 la	 limite	 d’une	 distance	 de	 50	 mètres	 et	 avec	
un	 forfait	 de	 1500	 euros	 à	 la	 charge	 du	 demandeur.	 Nous	
pouvons	 rappeler	 à	 cette	 occasion	 que	 les	 graisses	 usagées	
de	 la	 restauration	 peuvent	 être	 déposées	 gratuitement	 à	 la	
station	pour	leur	retraitement.

Ordures Ménagères

Nous	demandons	aux	Dommois	de	respecter	le	tri	des	déchets	
et	de	veiller	à	la	propreté	des	emplacements	des	containers.	En	
effet,	ces	containers	sont	 installés	sur	 le	domaine	public,	mais	
aussi	sur	des	domaines	privés	et	trop	souvent	nous	retrouvons	
des	encombrants	laissés	à	proximité.	Nous	rappelons	l’existence	
à	Pech	Mercier	d’une	déchetterie	dont	les	horaires	d’ouverture	
figurent	dans	la	rubrique	«	Informations	Pratiques	».

Félicitation, Monsieur l’Académicien

Nous	adressons	nos	plus	chaleureuses	félicitations	à	François	
d’Orcival	pour	son	élection	à	l’Académie	des	Sciences	Morales	
et	 Politiques,	 une	 des	
cinq	 académies	 de	
l’Institut	 de	 France.	
François 	 d ’Orc ival	
occupera	 le	 fauteuil	
d’un	 autre	 Périgourdin	
célèbre,	 celui	 du	
grand	 historien	 Henri	
Amouroux.	 François	
d’Orcival	 s’est	 installé	
à	 Domme	 depuis	
1993,	 ville	 dans	 laquelle	 il	 s’est	 rapproché	 de	 la	 terre	 de	 la	
très	 ancienne	 famille	 à	 laquelle	 il	 appartient.	 Malgré	 ses	
importantes	 fonctions,	 François	 d’Orcival	 a	 toujours	 œuvré	
pour	Domme	et	 il	s’est	 investi	notamment	dans	les	Nuits	du	
Patrimoine	de	Domme	dont	il	parraina	la	deuxième	édition.

Accident d’ULM

Un	tragique	accident	d’ULM		a	coûté	la	vie	à	deux	personnes	
le	 18	 juillet	 dernier	 :	 Monsieur	 Jacques	 Delpeyrat	 qui	
p i lota i t 	 l ’apparei l	
et 	 son	 passager,	
un	 photographe	
parisien.	 Aux	 familles	
éplorées,	 à	 l’Aéro-
Club	 du	 Sarladais,	
la	 Municipalité	 de	
Domme	et	 le	Syndicat	
Intercommunal	 de	
l’Aérodrome	de	Sarlat-
Domme	 adressent	
leurs	sincères	condoléances.
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La	saison	estivale	est	arrivée	comme	tous	les	ans.	La	Bastide		
«	 grouille	 ».	 L’afflux	 des	 touristes	 est	 chargé	 d’inconvénients	
mais	aussi	de	joie.	Les	rues	et	les	places	s’animent	et,	l’Office	de	
la	Culture	s’efforce	de	vous	ménager	des	rencontres	à	la	fois	
conviviales	et	enrichissantes.

Le	rideau	est	tombé	sur	le	3e	Festival	du	Théâtre	Amateur,	
qui	 fut	 aux	 dires	 de	 tous,	 spectateurs	 et	 organisateurs,	 une	
vraie	réussite.

En	 effet,	 cette	 manifestation	 organisée	 cette	 année	 en	
partenariat	 avec	 l’ADéTA	 a	 réuni	 13	 troupes	 de	 théâtre	
amateur,	d’horizons	très	divers	et,	nous	avons		«	visité	»	5	lieux	
différents.

Le	 bilan	 est	 plus	 que	 positif.	 Toutes	 les	 troupes,	 très	
talentueuses,	 nous	 ont	 offert	 des	 spectacles	 très	 réussis.	 Les	
registres	 étaient	 variés	 et	 de	
plus	en	plus	 riches,	 le	 jeu	des	
acteurs	de	plus	en	plus	affiné.	
Nous	avons	aussi	découvert	le	
mime,	 et	 des	 chorégraphies	
modernes	et	amusantes.

Dans	toutes	les	communes	
visitées,	 nous	 avons	 reçu	 un	
accueil	 chaleureux.	 Partout,	
nous	 avons	 fait	 salle	 comble.	
Merci	 au	 public	 pour	 son	
enthousiasme.

Le	 clou	 du	 Festival	 était	
l a 	 re p r é s e nt at i o n 	 d e s	
«	 Crocants	 »	 donnée	 dans	
la	 salle	 polyvalente	 du	
Pradal,	 transformée,	 grâce	 à	
de	 nombreuses	 prouesses	
techniques,	en	une	vraie	salle	
de	spectacles.

Plus	 de	 200	 personnes	 à	 chacune	 des	 représentations,	
des	 tableaux	 très	 esthétiques,	 de	 la	 musique,	 des	 danses	 et	
le	jeu	des	acteurs	nous	ont	offert	2	soirées	mémorables.	Avec	
beaucoup	 de	 plaisir	 et	 d’intérêt,	 nous	 avons	 découvert	 tout	
un	 pan	 de	 notre	 patrimoine	 historique	 et	 culturel	 à	 travers	
l’évocation	des	révoltes	paysannes	entre	1636	et	1642.

Le	 Festival	 a	 été	 une	 œuvre	 collective,	 aussi	 avons-nous	
réussi	à	faire	ensemble,	avec	nos	différences,	l’osmose	complète	
entre	le	public	et	les	Troupes.	C’est	ensemble	que	nous	avons	
pratiqué	l’ouverture	et,	le	théâtre	a	été	un	excellent	moyen	de	

rencontre	et	de	convivialité.

A	l’an	prochain	sans	aucun	doute	!	

Mais	l’avenir	est	aussi	très	prometteur,	en	effet	en	dehors	
de	 3	 concerts	 déjà	 programmés	 et	 annoncés,	 nous	 avons	
l’ambition	 de	 recevoir	 le	12	Août	«	Les	Tréteaux	de	France	 »	
placés	sous	la	direction	de	Marcel	MARECHAL.

Ce	 projet	 est	 aussi	 une	 aventure	 humaine	 et	 artistique,	
c’est	 la	 possibilité	 de	 partager	 avec	 des	 professionnels	 de	
grandes	œuvres	 théâtrales.	C’est	 la	chance	de	 faire	pénétrer	
dans	notre	bastide	une	troupe	reconnue	sur	le	plan	national,	
dont	le	rayonnement	est	incontestable.

Il	 y	 a	 beaucoup	 de	 travail,	 beaucoup	 de	 bénévoles,	
beaucoup	 de	 soutien,	 mais	 vous	 serez	 là	 nous	 en	 sommes	
certains.	 C’est	 pourquoi	 nous	 tentons	 l’aventure.	 C’est	 pour	

Domme	une	image	de	marque	
et	une	référence.

Autre	 temps	 fort	 du	 mois	
d’août,	le	Festival	de	la		«	Bande	
dessinée	»	qui	se	tiendra	Place	
de	la	Halle	le	jour	du	15	Août.	
Il	 réunira	 comme	 l’an	 passé	
une	 douzaine	 d’Auteurs	 qui	
dessineront,	 dédicaceront	 et	
échangeront	avec	vous.	

Et,	enfin	nous	pouvons	déjà	
penser	à	notre	Patrimoine	qui	
avec	 «	 Mur	 Mur	 de	 Domme	 »	
invitera	 dans	 ses	 pierres	 les	
grandes	 tirades	 de	 théâtre.	
Le	 Cid,	 Phèdre,	 Roméo	 et	
Juliette,	Cyrano	de	Bergerac….	
revivront	 dans	 des	 lieux	
privilégiés	 de	 notre	 bastide	
avec	 le	 soutien	 d’éclairages	

spéciaux	et	 les	voix	de	nos	artistes	amateurs	encadrés	par	2	
professionnels.

La	magie	de	la	nuit	opérera	encore	une	fois.	Un	concert	de	
voix	de	femmes	nous	réunira	à	l’Eglise	et	le	tourin	si	convivial	
nous	réchauffera	place	de	la	halle.

Mais	là	encore,	nous	avons	beaucoup	de	travail.	Seules	les	
grandes	lignes	sont	ébauchées	et	nous	songeons	sérieusement	
aux	finitions.

A	BIENTOT.

LA ROQUE-GAGEAC
( 05 53 28 30 80

FIOUL - CARBURANTS
Lubrifiants : TOTAL - ELF - ÉLAN - NERVOL

Mensualisation	Alvéa,	le	confort	annualisé

Cabinet
DELTREUIL-AUGUSTIN

24550 VILLEFRANCHE-DU-PÉRIGORD
Tél. 05 53 29 91 48   -   Fax. 05 53 29 33 20

24250 CÉNAC-ET-SAINT-JULIEN
Tél. 05 53 30 23 00 - Fax. 05 53 29 59 87

Mail : agence.deltreuilaugustin@axa.fr

ASSURANCES - PLACEMENTS
BANQUE - CRÉDITS
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Le Calendrier des Manifestations
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Daniel DELPECH
ASSURANCES
PLACEMENTS

CRÉDITS
Grande Rue

24250 CÉNAC-ET-SAINT-JULIEN
Tél. 05 53 59 00 01 - Fax. 05 53 30 38 92

39, Esplanade de la Brèche - B.P. 24
24170 BELVÈS

Tél. 05 53 30 22 83 - Fax. 05 53 29 03 76

Port. 06 30 17 99 47

daniel.delpech@agents.agf.fr

SHOPI
le	plein	d’attentions

CÉNAC - 05 53 28 22 22

Spécialité :
poissons de petits bateaux
FRUITS de MER
CRUSTACÉS
(sur commande)
Jean-Philippe MIORI
Bois de Bontemps
24200 SARLAT-LA-CANEDA

Tél/Fax. 05 53 31 12 85
Portable 06 81 05 06 89

 poissonnerie
LA MARÉE

Présente
tous les

jeudis matins
sur le marché

de Domme

Parking Champion - Route de Brive - 24200 SARLAT
Tél. 05 53 31 67 22

Matériaux
de

construction

Fleurs Service 24 
LTD

Succursale : 24250 CÉNAC
Tél. 05 53 30 37 40 - Fax. 05 53 31 20 63

FLEURS - PLANTES
CADEAUX

COMPOSITIONS
FUNÉRAIRE

TRANSMISSIONS FLORALES
LIVRAISONS

Cabinet Jean FOUGÈRE

Place	de	la	Bouquerie	-	24200	SARLAT
Tél. 05 53 59 05 29	-	Fax.	05	53	31	27	29

TOUTES
ASSURANCES
ENTREPRISES
PARTICULIERS

TOUS PLACEMENTS



La Rue des Consuls
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La « Bastide de DOMME » fut administrée dès 1281, et ce jusqu’à la Révolution de 1789, par des 
Consuls élus par la population et demeurant sous l’autorité du Roi. Siégeant en la « Maison des 
Consuls », aujourd’hui l’Hôtel de Ville, ils étaient au nombre de six à l’origine, quatre par la suite, le 
premier d’entre eux prenant le titre de « Baron ». Ces Consuls étaient « …choisis catholiques, pris parmi 
les habitants… », et recevaient leur « Charge » tous les ans à la fête de la purification de la Vierge après 
avoir prêté serment devant le Sénéchal du Périgord le Bailli et le Peuple. Ils juraient de « …maintenir 
fidèlement les droits, de protéger et de gouverner de tous leur pouvoir les habitants et de ne recevoir de 
personne aucun service pour la charge de consul… ». En retour  « …la communauté jurera de prêter 
son concours et son aide et de leur obéir… ».

 Les consuls avaient autorité essentiellement dans les domaines financiers, juridiques et militaires 
et assuraient leurs fonctions d’ « Officiers Municipaux ». 

          JP Coiffet

IMPRIMERIE DU PROGRÈS

24170 BELVÈS
Tél. 05 53 31 45 10
progresbelves@wanadoo.fr

24130 PRIGONRIEUX
Tél. 05 53 22 91 40
progresprigonrieux@wanadoo.fr

Une équipe soucieuse de l’environnement
grâce à la mise en place de l’élimination conforme

des déchets dangereux.

de la  réation à l’ mpression…
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Siret 489 990 572 00013

SABLE et GRAVIER
TRAVAUX PUBLICS
GÉNIE CIVIL

http://sa-garrigou.com

GROLEJAC
05 53 28 11 17

RÉPARATION POIDS LOURDS
TOUTES MARQUES

http://www.garrigou-pl.fr/

GROLEJAC
05 53 30 23 23


